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Suivez l’actualité de la Haute-vienne  
sur haute-vienne.fr  
et sur les réseaux sociaux :
 
        departementhautevienne

        hautevienne_dep

        Département de la Haute-Vienne

et retrouvez toutes nos publications 
sur haute-vienne.fr/publications

Découvrez les bonus vidéos 
et les podcasts  
sur haute-vienne.fr rubrique 
“Le kiosque du mag” 
et sur notre chaîne YouTube.

Haute-Vienne le mag est 
disponible en version audio  
sur le site haute-vienne.fr.
Cet enregistrement a été 
réalisé avec l’aide de la 
Bibliothèque sonore de Limoges.
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“ Une rentrée menée à bien  
grâce au professionnalisme de  

la communauté éducative et aux liens 
avec les collectivités locales ”

Jean-Claude Leblois 
Président du Département  

de la Haute-Vienne

Visite du collège Simone Veil à Rochechouart pour la rentrée scolaire

Je me plais souvent à le dire : 
depuis mes 5 ans, j’effectue la 
rentrée dans un établissement 
scolaire. D’abord en tant qu’élève, 

puis personnel de l’Éducation nationale 
et aujourd’hui Président du Conseil 
départemental. Eh bien, malgré cette 
longue expérience, je n’avais jamais 
vu une rentrée comme celle-ci, 
sans ministre de plein exercice et 
sans cap politique. Alors bien-sûr 
et heureusement, la rentrée avait 
été préparée en amont grâce au 
professionnalisme et “au métier” de 
la communauté éducative, grâce aux 
liens et habitudes de collaboration avec 
les collectivités locales, mais cette 
situation incongrue a contribué à saper 
un peu plus les fondements de notre 
démocratie, alors même que l’École 
est le creuset de l’apprentissage de la 
citoyenneté. Emmanuel Macron a mal 
débuté son année scolaire, aussi mal 
qu’il l’avait terminée : zéro pointé !

Depuis me direz-vous, nous avons un 
nouveau Premier ministre… mais pas 
encore de gouvernement à l’heure où 
j’écris ces lignes. Est-ce une bonne 
nouvelle ? J’en doute. En nommant 
Michel Barnier, le locataire de l’Élysée a 
entériné sa soumission aux desiderata 
du Rassemblement national. Le 
Premier ministre n’est certes pas 
d’extrême-droite, mais extrêmement 
à droite  ! Et en piétinant ainsi le vote 
des Françaises et des Français, le 
travail de sape continue. Je crains que 
le crédo gouvernemental ne reste 
le même avec l’austérité comme 
unique perspective et que l’art de se 
défausser de ses responsabilités ne 
demeure sa ligne de conduite.

La mise en cause des collectivités, 
qui seraient responsables du 
dérapage des finances publiques, 
ne peut qu’étayer mon propos. 
Révoltant quand on sait que c’est le 

gouvernement qui a privé tous les 
niveaux de collectivité de recettes 
fiscales directes, devant compenser 
par des dotations d’État, et qui acte 
mesures sur mesures en piochant dans 
le portefeuille des autres. Dernière 
illustration en date avec la “pause 
numérique”, dispositif obligeant les 
élèves à déposer leur téléphone en 
arrivant au collège. Pour ce faire, des 
casiers sécurisés ou pochettes anti-
ondes sont préconisés, outils devant 
être financés par les Départements : 
une dépense estimée à près de 130 M€ 
pour les 6 980 collèges français et une 
preuve de plus du manque de sincérité 
du camp présidentiel.



ESPACE NATUREL SENSIBLE

Travaux
La forêt départementale des 
Vaseix a fait l’objet de coupes 
d’arbres dépérissants en novembre 
2022 dans l’objectif de sécuriser 
et de préserver ce site très 
fréquenté par les Haut-Viennois. 
En 2023, suivant les préconisations 
de l’Office national des forêts, 
le Département a procédé au 
reboisement de deux hectares, soit 
1 400 plants. Actuellement, certains 
chemins de randonnée font l’objet 
d’une remise en état. Si tous les 
sentiers restent accessibles aux 
promeneurs, il est recommandé 
de faire preuve de vigilance durant 
cette période.

RENTRÉE SCOLAIRE

14 000 collégiens en Haute-
Vienne en 2024-2025
Le Conseil départemental, qui 
assure la modernisation, l’entretien, 
l’équipement des établissements 
et la restauration, se mobilise 
pour donner aux collégiens les 
meilleures conditions d’études 
possibles et favoriser leur 
épanouissement et leur bien-être. 
La collectivité est aussi engagée 
pour accompagner les collégiens 
sur la voie de l’apprentissage 
et de l’émancipation avec ses 
dispositifs en faveur de la sécurité 
alimentaire, du bien manger ou la 
poursuite du Parcours Laïque et 
Citoyen.

ÉVÈNEMENT

1 900 marcheurs pour l’édition 
2024 de Randonnez-vous  
en Haute-Vienne
Le charme du Mont Gargan a opéré ! La jauge maximale a rapidement été atteinte  
et pour la première fois, l’un des parcours était complet à 10 jours de l’évènement. 
Haut lieu de la Résistance et espace naturel remarquable, ce site emblématique de  
la Haute-Vienne était en effet attendu de tous. Malgré des conditions météorologiques 
capricieuses, l’ensemble des participants ont profité de ce site magnifié par de 
récents travaux menés par le Département. Les efforts de chacun sur ces quatre 
parcours vallonnés ont été récompensés par de beaux paysages et par une ambiance 
chaleureuse et festive dès leur arrivée au cœur du village de Saint-Gilles-les-Forêts.

INVESTISSEMENT

Routes
Le Département maintient son investissement sur 
les routes départementales avec 180 chantiers 
menés en 2024 dans un double objectif : assurer la 
sécurité des automobilistes et favoriser le maintien 
de l’économie locale.

18 M€

INSTANTS HAUT-VIENNOIS4



SPORT 

Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024
Sportifs de haut-niveau, arbitres, commissaires sportifs… les Haut-Viennois 
ont porté haut les couleurs du département cet été à Paris.  
C’est aussi en Haute-Vienne, sur le site de Chéops, que l’équipe de France 
de paranatation est venue se préparer en août dernier  ! (photo).

SALLE D’ATHLÉTISME COUVERTE

Le chantier avance !
À l’intérieur, les zones vestiaires  

et gradins sont en cours 
d’aménagement (photo). Après  

la réalisation des travaux 
préparatoires (réseaux, couche de 

fond de forme), les revêtements 
sportifs seront prochainement coulés 

sur toute la zone d’échauffement. 
Côté extérieur, le bardage final 

commence à habiller les façades 
et les aménagements de voirie 
(accès, parking, espaces verts) 

prennent forme. Quant aux panneaux 
photovoltaïques, ils ont déjà  

été installés en toiture !

SOLIDARITÉ

Les “chiens guides days”
Chaque année, l’association des Chiens 
guides d’aveugles du Centre-Ouest 
remet gratuitement une quinzaine de 
chiens guides et assure le suivi d’une 
centaine d’équipes de maîtres-chiens 
guides. Le dimanche 29 septembre,  
dans leurs locaux à Landouge,  
auront lieu les “ chiens guides days” !  
Visitez le centre d’éducation,  
participez à des démonstrations, 
expériences sensorielles, ou initiations  
à la lecture du braille. 

 + d’infos sur   
leschiensguidesdays.fr
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LAC DE SAINT-PARDOUX

Une saison animée
Le site départemental du  

Lac de Saint-Pardoux n’a pas  
manqué d’animations cet été.  

Entre “Les mercredis du Lac” sur 
le site de Santrop, “La Presqu’île” à 

Fréaudour avec ses concerts et ses 
foodtrucks locaux ou encore toute 

l’offre sportive et de loisirs pour tous, 
le Lac a véritablement fait le plein !



Accompagner les proches 
aidants pour favoriser un 
maintien à domicile plus 
durable et plus confortable 
est indispensable.  
En Haute-Vienne, plusieurs 
professionnels sont 
mobilisés pour cela.  
Ils seront réunis lors  
du Forum des aidants,  
le mardi 8 octobre à 
l’Hôtel du Département.

JOURNÉE NATIONALE DES AIDANTS

Prendre soin de soi pour prendre 
soin des autres

INITIATEURS/INITIATIVES

Organisée avec le soutien du 
Département et de l’ARS1, 
cette journée est l’occasion 
de s’informer sur l’ensemble 

des dispositifs d’accompagnement, 
de soutien financier et de répit 
mis à disposition des personnes 
confrontées à la perte d’autonomie ou 
au handicap d’un proche. En Haute-
Vienne, les psychologues, assistants 
de soins en gérontologie, aides-
soignants et travailleurs sociaux des 
plateformes Evaasion et Soins et Santé 
accompagnent près de 400 familles 
investies dans une démarche d’aide 
régulière à un proche, qu’elles vivent 
ou non sous le même toit. Groupes de 
parole, soutien psychologique, formation 
sur le statut de l’aidant, activités de 
maintien du lien social, etc., les actions 
peuvent être individuelles, collectives, 
s’organiser à domicile ou en structure. 
“ On ne peut concevoir le soutien des 
aidants qu’au travers du couple aidant-
aidé sur le même temps, formule Aurély 
Bougnoteau, directrice de la plateforme 
Soins et santé. Les aidants ont besoin 
d’écoute et d’informations pour mieux 
comprendre la pathologie de leur proche 
et son retentissement dans la vie 
quotidienne. La maladie peut fragiliser et 
entraîner un épuisement compromettant 
le maintien à domicile à terme. Il faut 
donc être vigilant, ne pas s’oublier. 

Notre mission est aussi de montrer aux 
aidants qu’il est important de continuer 
à vivre et d’avoir des projets. Rencontres, 
partage de problématiques, sorties, 
ateliers… permettent de valoriser ce qui 
est préservé. ” 

INTERVENTION EN PROXIMITÉ
Acteur incontournable de l’action 
sociale en faveur des seniors, le Conseil 
départemental intervient en proximité, 
au sein des Maisons du Département, 
sur le champ des aides administratives 
et financières comme l’APA2. Un 
travail avec la plateforme en ligne Ma 
boussole aidants va être engagé afin 
de référencer au mieux toutes les 
actions et les ressources du territoire 
pour informer les aidants. Le Guide 
des aidants et le Guide des actions de 
prévention de la perte d’autonomie, édité 
chaque année par le Département, 
recensent déjà de nombreuses 
initiatives proposées sur le territoire 
haut-viennois.
Le 8 octobre, de 10 heures à 17 heures, 
outre les ateliers autour de l’activité 
physique adaptée, de la nutrition, du 
bien-être, de la gestion du stress et 
des émotions, des conférences seront 
proposées sur les thématiques de la 
protection juridique (tutelles, curatelles), 
de l’alimentation et de la lutte contre la 
dénutrition. •
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 + d’infos   
Soins & santé :  05 55 33 99 00 
ou sur soinsante-limoges.com 

Evaasion – Mutualité française limousine
45-51, rue Jean de Vienne  
à Landouge
05 19 99 99 99  
ou mutualitelimousine.fr

1. Agence régionale de santé
2. Allocation personnalisée d’autonomie
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ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

Les Trophées  
de l’économie 
circulaire du Syded 
Haute-Vienne
Dans le cadre de son projet de 
territoire, le Syded impulse une 
dynamique locale en faveur de 
l’économie circulaire et a lancé 
début septembre “les Trophées de 
l’économie circulaire”. Cette initiative 
vise à valoriser et à récompenser 
les acteurs du territoire de la Haute-
Vienne (hors Limoges Métropole) 
qui s’illustrent par leurs actions 
exemplaires en matière de réduction 
des déchets et de développement de 
pratiques plus vertueuses. Entreprises 
(start-ups, TPE, PME...), commerçants, 
artisans, autoentrepreneurs, 
entreprises de l’économie sociale 
et solidaire (ESS), associations, 
communes, et tous les porteurs de 
projets sont invités à candidater 
avant le 2 novembre ! 

 + d’infos sur  syded87.org 

EMPLOI 

Devenez  
accueillant familial
Écoute, disponibilité, sens du 
contact humain, sont les principales 
qualités d’un accueillant familial. 
Solution complémentaire au 
maintien à domicile ou alternative 
à l’hébergement en établissement, 
l’accueil familial pour personnes 
âgées ou adultes en situation de 
handicap garantit une prise en 
charge personnalisée dans un cadre 
de vie rassurant et sécurisant qui 
permet de rompre l’isolement. La 
personne accueillie participe à la vie 
de famille au quotidien et bénéficie 
d’un accompagnement pour l’aider 
à maintenir ou développer son 
autonomie, ses activités sociales.  

Si être à l’écoute et garantir le  
bien-être des autres vous tient à cœur, 
vous pouvez dès à présent déposer  
une demande d’agrément auprès  
du Conseil départemental. 

 + d’infos sur  haute-vienne.fr  
Rubriques “Seniors, accueil familial”  
et “Personnes en situation de handicap, 
accueil familial”

en ligne
La culture fait sa rentrée 
dans les salles culturelles 
départementales ! 

Une nouvelle année de spectacles, de 
films, de concerts, d’émotions, de poésie 
et un brin d’audace débute à l’espace 
Noriac et la Visitation. C’est aussi le 
moment pour les artistes haut-viennois 
de s’inscrire pour la saison prochaine et 
aussi pour participer à l’édition 2025 
du festival La Culture au Grand Jour ! 
 + d’infos sur  haute-vienneenscenes.fr

ÉVÈNEMENT

Fête de la science 

Récréasciences, Centre de culture 
scientifique, technique et industrielle 
(CCSTI) du Limousin, coordonne la Fête 
de la science, qui aura lieu du 4 au 14 
octobre. Sous la thématique “Océan 
de savoirs”, de nombreuses animations, 
ateliers scientifiques, conférences 
auront lieu à destination de tous, grands, 
petits, passionnés de sciences ou 
novices et scolaires.

 + d’infos sur  recreasciences.com

©
 P

ho
to

s 
: C

hr
is

te
lle

 R
am

a

pour personnes âgées ou adultes 
en situation de handicap

accueillant
familial
Devenez

+ d’infos au
05 44 00 11 90
ou sur haute-vienne.fr
rubriques : « Seniors - accueil familial » 
« Personnes en situation de handicap - accueil familial »

AUTRES ÉVÈNEMENTS :

Du 4 au 11 octobre en Haute-Vienne : 
“L’échappée belle des aidants”, 
projections, conférences, jeux…  
Un évènement organisé par l’Adpad 
et Harmonie Mutuelle à La Meyze, 
Veyrac, Saint-Léonard-de-Noblat  
et Limoges. 
  
 + d’infos    
05 55 10 11 85 ou 06 03 20 42 79

11 octobre à l’espace Bayles à Isle  : 
“Forum maintien à domicile des 
personnes âgées et handicapées 
vieillissantes”, ateliers, stands 
d’information… Un évènement 
organisé par InCoG’Isle.  
Entrée libre de 9h à 17h. 
 
 + d’infos    
incogisle@gmail.com 



BOSMIE-L’AIGUILLE

Les Maisons de santé pluri- 
professionnelles, un levier pour  
l’amélioration de l’accessibilité aux soins

VOS CANTONS

La raréfaction des professionnels 
de santé dans les territoires 
ruraux est une réalité 
préoccupante. Nombre de 

collectivités locales ont fait de la 
recherche de ces professionnels une 
priorité. C’est le cas à Bosmie-l’Aiguille. 
“ Dès le début des années 2020, avec 
l’arrivée d’une kinésithérapeute dans 
la commune, nous avons fait le choix 
d’accompagner son installation, explique 
le maire, Maurice Leboutet. Nous avons 
alors racheté et réhabilité un bâtiment 
pour créer un cabinet paramédical. ” 

UN PROJET NÉCESSAIRE 
ET ATTENDU
Deux ans plus tard, lorsque le cabinet 
montre déjà des signes de saturation, 
la Commune n’hésite pas : “ répondre à 
la demande des habitants en matière 
médicale est une de nos priorités ”, 
reprend le maire. Le besoin des familles 
avec enfant en matière de praticiens 
spécialisés se dessine rapidement 
et la commune se met en recherche 
et sollicite les professionnels en 

conséquence. Avec l’appui de l’Agence 
technique du Conseil départemental 
(ATEC) qui apporte aide et conseil pour 
le choix des architectes notamment, 
le projet est mis sur les rails en 2022. 
Achevés en septembre 2023, les travaux 
ont permis d’agrandir le bâtiment 
existant et de le mettre aux normes 
d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite. 
 
REGROUPER ET AUGMENTER 
L’OFFRE DE SOINS
Une salle d’attente de 20 m², quatre 
locaux de 35 m² et une salle d’exercices 
pour la kinésithérapie de 51,5 m² ont été 
créés. Cette extension a presque doublé 
la surface du cabinet, passant de 122 à 
236  m². “ En plus des kinés, du sage-femme 
et des infirmières déjà présents sur la 
commune, cela nous a permis d’accueillir 
une orthophoniste et une pédiatre ” 
souligne Maurice Leboutet. Pour aider au 
financement du projet d’un montant total 
de 358 000 € HT la Commune a bénéficié 
d’une subvention du Département à 
hauteur de 35 630 € HT. 
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Afin de faire face aux 
enjeux de santé publique 
sur le territoire de la Haute-
Vienne, le Département a 
mis en place, en 2023, un 
dispositif d’accompagnement 
financier pour la création 
ou la rénovation des 
Maisons de santé pluri-
professionnelles (MSP) dont 
l’investissement est porté 
par les Communes ou les 
établissements publics de 
coopération intercommunale. 
Les MSP, même si elles 
ne permettent pas à elles 
seules de lutter contre la 
désertification médicale, 
contribuent en effet à ancrer 
des professionnels sur un 
territoire.

1.



2. BESSINES-SUR-GARTEMPE 

Salon du bien vieillir
Le samedi 28 septembre, la 
Communauté de communes ÉLAN 
organise à Bessines-sur-Gartempe le 
Forum de l’habitat et Salon du bien 
vieillir. De 10h à 17h, à la salle des 
fêtes, la MSA, la Carsat, Agirc-Arcco, 
Soliha, Nov’Habitat 87, le Conseil 
départemental... vous informeront 
sur le logement et son adaptation, le 
maintien à domicile, la prévention et le 
maintien de l’autonomie.

3.  SAINT-JUST-LE-MARTEL 

Prévention et sécurité routière
Suite au recensement d’un fort taux 
de collisions nocturnes entre des 
véhicules et la faune sauvage sur la 
RD941 du secteur de Saint-Just-le-
Martel, la Fédération départementale 
des chasseurs de la Haute-Vienne 
et le Conseil départemental mettent 
en place un dispositif expérimental 
anticollision dans cinq zones de 
passages identifiées sur cet axe 
routier. Des piquets reflétant la 
lumière des phares des véhicules en 
direction des bois ou des champs ont 
été implantés sur l’accotement de la 
route afin d’effaroucher les animaux et 
de les dissuader de franchir la route. 
Cette expérimentation, financée en 
totalité par le Département pour un 
coût de 3 000 €, sera évaluée après 
une année de fonctionnement pour 
éventuellement être étendue à d’autres 
secteurs. 

4.  LIMOGES 

Espace Noriac, la salle basse 
s’est refait une beauté
En travaux depuis plusieurs semaines, 
la salle culturelle départementale 
située en sous-sol de l’espace Noriac 
dispose désormais d’une loge pour les 
artistes, d’une acoustique améliorée et 
d’un nouveau dispositif d’éclairage.
440 000 € HT ont été investis par 
le Département pour cette opération 
visant à améliorer les conditions 
d’utilisation par les artistes haut-
viennois et à diversifier la nature des 
manifestations accueillies.

BOSMIE-L’AIGUILLE

Les Maisons de santé pluri- 
professionnelles, un levier pour  
l’amélioration de l’accessibilité aux soins
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La Commune prévoit déjà l’extension 
prochaine du cabinet médical, cette fois 
pour accueillir deux jeunes médecins 
généralistes supplémentaires. 

Le Département s’est d’ores et déjà 
engagé à accompagner d’autres projets 
de création ou d’extension de Maisons 
de santé pluri-professionnelles comme 
à Val d’Oire-et-Gartempe (Bussière-
Poitevine), Saint-Maurice-les-Brousses, 
Magnac-Bourg, Pierre-Buffière, Bellac, 
Compreignac, Châlus ou encore 
Dournazac. •

Saint-Just- 
le-Martel

Bosmie- 
l’Aiguille

Bessines- 
sur-Gartempe

Limoges

2.

4.

3.
1.

             FINANCEMENT 
DU PROJET 

Commune 236 189€ (66%) 
État - DETR 84 431€ (24%) 
Département 35 630€ (10%)

DEPUIS 2023 

11 DOSSIERS soutenus  
par le Département

590 000 € 
de subventions versés



LE DOSSIER10

1 157 
ENFANTS PLACÉS 

EN 2023

+99 ENFANTS PLACÉS 
EN UN AN

+48 % DE DEMANDES DE PLACEMENT 
DEPUIS 2016

50,4  
MILLIONS D’EUROS :  

BUDGET DÉPARTEMENTAL 
CONSACRÉ À  

L’ENFANCE ET LA FAMILLE 
EN 2023



ENFANCE ET FAMILLE : PRÉVENIR POUR MIEUX AGIR

Soutenir les enfants  
et leur famille dès que possible
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Partout en France, de plus en plus de personnes sont confrontées à des situations difficiles susceptibles 
d’avoir des conséquences néfastes sur les relations familiales voire de mettre en danger enfants et 
parents. En Haute-Vienne, les indicateurs de vulnérabilité sont plus dégradés qu’au niveau national. Face 
à ce constat, et afin de protéger les plus fragiles, le Conseil départemental a mis en place en 2023 
un plan d’urgence en faveur de la protection de l’enfance en créant notamment de nouvelles places 
d’accueil pour les enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance. Aujourd’hui, la collectivité souhaite aller 
au-devant de ces situations en redéfinissant et consolidant ses actions de prévention.
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Chômage, problèmes de santé, 
précarité… les raisons de se 
trouver en situation compliquée 
sont multiples et peuvent 

concerner tout le monde. C’est pourquoi 
le schéma départemental de prévention 
entend, à travers les différentes actions 
mises en place, épauler les habitants du 
territoire face aux difficultés sociales 
qu’ils peuvent rencontrer.

Pour éviter d’avoir à faire face à 
des situations d’urgence, le mieux 
est de soutenir le plus tôt possible, 
en particulier dans le cadre de la 
protection de l’enfance. C’est pourquoi 
le développement de la prévention 
précoce est au cœur de ce schéma 
départemental et en constitue le premier 
axe qui se traduit par la formalisation 
de 21 actions. La formation des 
professionnels pour anticiper le repérage 
des problématiques, ou la mise en place 
de modalités d’intervention innovantes en 
fait partie. La logique d’aller vers les 
personnes qui en ont besoin, parfois 
avant qu’elles-mêmes n’en formulent 
la demande, ou alors la création 
d’un nouveau métier : les référents 
éducatifs de prévention s’inscrivent 
dans ce plan d’action. Généralement, les 
problématiques rencontrées s’inscrivent 
dans un contexte de difficultés plus 
global. 

Par exemple, il est difficile de s’insérer 
dans la vie professionnelle lorsqu’on 
est menacé d’expulsion, ce qui peut 
avoir des conséquences sur la manière 
dont on s’occupe de ses enfants. Le 
deuxième axe du schéma, qui comprend 
onze actions, a pour but une approche 
transversale aussi bien au sein des 
services départementaux qu’avec tous 
les autres partenaires.

Enfin, la démarche préventive s’appuie 
sur les ressources et les capacités 
des personnes soutenues, ce qui 
implique la création d’une relation de 
confiance mais aussi la connaissance 
des services qui leur sont dédiés. Les 
huit dernières actions du schéma 
départemental aspirent donc à renforcer 
la communication auprès du grand public 
et faire en sorte que les usagers soient 
pleinement partie prenante de leur 
parcours.  •

Pour compléter ses actions 
en matière de protection de 
l’enfance et des familles, le 
Département a adopté un 
schéma départemental de 
prévention qui leur est dédié. 
Son objectif : repenser et 
faire évoluer les propositions 
au service des familles qui 
rencontrent des difficultés 
sociales, quelles qu’elles 
soient.

FOCUS

Un soutien global, transversal  
et cohérent

S’adapter aux réalités
Ce schéma s’applique  
de 2024 à 2028 et sera  
adapté au gré des évolutions  
du contexte local et national 
afin de répondre au mieux aux 
besoins des Haut-Viennois les 
plus vulnérables.
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“ L’objectif à travers les différentes 
missions des travailleurs sociaux 
du Conseil départemental est de 
garantir à chacun la possibilité de 
s’émanciper, d’être autonome, de 
pouvoir exercer sa citoyenneté et 
d’être protégé si nécessaire. L’idée, 
c’est de travailler avec les personnes, 
en se basant sur leurs compétences, 
qu’il s’agisse des enfants ou des 
adultes, afin de leur permettre de les 
développer et d’agir par eux-mêmes. 
Donner les clés, quelles qu’elles 
soient (éducatives, budgétaires, etc.), 
pour qu’ils puissent arriver seuls à 
gérer leur situation. En fait, faire en 
sorte qu’ils n’aient plus besoin de 
nous. 
Or, au fil du temps, les évolutions 
réglementaires et législatives ont eu 
tendance à faire que la situation des 
personnes vulnérables soit abordée 
problématique par problématique, 
séparément et non dans sa 
globalité. Avec ce nouveau schéma 
volontariste, la réorganisation 
des services départementaux 
et l’adaptation des pratiques 
qui en découlent, on revient aux 
fondamentaux de l’accompagnement 
social. ”  •

NATHALIE DUROUSSAUD
DIRECTRICE DU PÔLE SOLIDARITÉS, 
ENFANCE, INSERTION, EMPLOI

“ Il est toujours 
bon de revenir aux 
fondamentaux du 

travail social ! ”

ANALYSE

“ L’aller vers ” :  
une démarche pro-active
Il ne faut parfois pas grand-chose pour favoriser un déclic selon Valérie 
Bagouët, chargée de mission action sociale et Lucille Descubes, référente 
dossiers sociaux. Un simple contact téléphonique ou une rencontre à 
domicile peut permettre de “ raccrocher les wagons ” vers une autonomie 
sociale. C’est ce que porte la démarche de prévention “ aller vers ” qui 
consiste pour les travailleurs sociaux à se tourner directement vers une 
personne ou un ménage qui n’a pas formulé de demande mais pour lequel 
des éléments sont alertants (expulsion locative, couverture des besoins 
fondamentaux des enfants, dégradation financière…). Sans jugement, il s’agit 
de rassurer la personne, identifier avec elle ses difficultés, établir des conseils 
voire un accompagnement social. Une intervention précautionneuse et 
calibrée de manière individuelle pour éviter une dégradation de la situation, 
un repli sur soi ou un renoncement aux droits. Car très souvent des leviers 
simples sont activables (fonds de solidarité logement, prime d’activité, 
soutien éducatif, etc.).  •

Retrouver l’estime de soi  
en se soutenant les uns les autres
Prendre conscience de ses compétences : un parcours du combattant 
lorsqu’on est isolé. L’action “ Tremplin ” est une main tendue pour y remédier. 
Pendant un an, 10 personnes volontaires ont été accompagnées par un 
collectif de travailleurs sociaux et ont pu regagner confiance en elles à 
travers des actions favorisant l’estime de soi, la création de liens sociaux, 
le bien-être, la santé, la vie quotidienne… Des activités autour de la cuisine 
à petit prix, de la cosmétique ou des sorties de loisirs ont permis de créer 
des échanges et d’entamer des démarches d’insertion via le bénévolat pour 
certaines d’entre elles. “ Un réel soutien entre les participants a facilité la 
libération de la parole sans jugement ni sentiment de supériorité ”, comme 
l’explique Maryline Simon, conseillère en économie sociale et familiale. Une 
action positive qui devrait continuer pour aider de nouvelles personnes à 
entamer une dynamique de changement, et ainsi faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.  •

ÉCLAIRAGE
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De nouvelles politiques de  
l’enfance pour dessiner l’avenir
L’Observatoire départemental de la protection de l’enfance (ODPE) 
finalise le nouveau schéma de l’enfance et de la famille 2025-2029. 
Un instrument de pilotage qui définit les politiques de prévention et 
de protection de l’enfance.

Chaque enfant a des besoins fondamentaux. Comment adapter aujourd’hui 
les réponses de la protection de l’enfance à cet enjeu ? Brigitte Rigondaud en 
charge de l’ODPE explique qu’il s’agit d’une question centrale dans l’élaboration 
du schéma départemental. Ses objectifs se structurent autour de la loi de 2016 
relative à la protection de l’enfant : prise en compte des besoins fondamentaux, 
soutien à son développement physique, affectif, intellectuel, social, préservation 
de sa santé, sa sécurité, sa moralité et son éducation, dans le respect de ses 
droits. Ce schéma sera présenté au vote de l’Assemblée départementale en 
octobre, puis lors de la conférence annuelle de l’ODPE le 28 novembre prochain, 
à l’occasion des 10 ans de l’instance. Durant cette journée, les enfants seront mis 
à l’honneur avec une table ronde où des jeunes témoigneront sur le thème de 
l’insertion scolaire et professionnelle, et avec les résultats du concours de dessin 
“ Dessine ce dont tu as besoin pour bien grandir ” organisé en octobre pour les 
enfants placés.  •

“ Une rapidité de 
l’action pour pallier 

les besoins 
des familles ”

OUVERTURETÉMOIGNAGE

Ce nouveau métier est un outil de 
prévention au service des familles. En 
transmettant expertise et conseils, il 
permet de répondre rapidement aux 
difficultés qu’elles rencontrent dans la 
prise en charge de leurs enfants. 
  
“ Poser un cadre aux enfants n’est pas 
chose aisée... De la petite enfance 
à l’adolescence, nous apportons 
un soutien éducatif dans la relation 
parent-enfant. Nous pouvons être 
sollicités tout de suite, sans passer 
par un chemin administratif ou des 
mesures formelles qui prennent 
davantage de temps à mettre en 
place. En étroite collaboration avec les 
travailleurs sociaux, nous ajustons nos 
interventions auprès des familles. Nous 
pouvons proposer des rendez-vous 
rapides pour échanger directement et 
adapter l’accompagnement d’un jeune 
en mobilisant les partenaires (Mission 
locale, centres sociaux, centres de 
loisirs…). Nous visitons les familles à 
domicile, rencontrons les jeunes seuls, 
les orientons vers une activité pour les 
sortir de leur milieu, accompagnons les 
parents à découvrir les centres sociaux 
ou le centre de loisirs… Tout cela en 
créant un climat de confiance et en 
limitant au maximum l’accumulation 
des difficultés pour que les familles 
ne soient pas laissées sans solutions, 
et pour qu’elles puissent reprendre le 
cours de leur vie. ”

ANNA DEVAUD
RÉFÉRENTE ÉDUCATIVE EN PRÉVENTION 
SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE  
DU VAL DE L’AURENCE

OÙ S’INFORMER ?
Rendez-vous  
  dans l’une des 27  
      Maisons du Département  
      du territoire.

Trouvez la Maison du Département 
proche de chez vous sur notre site
haute-vienne.fr
rubrique “nos actions -  
trouvez votre Maison  
du Département”
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Depuis cette année, la Bibliothèque départementale de la Haute-Vienne diversifie et 
étend son offre de contenus grâce à des plateformes en ligne mais également en 
ouvrant l’accès à l’intégralité des collections disponibles sur son réseau de bibliothèques. 

Les nouveautés de l’offre  
numérique de la bibliothèque  
départementale !

 + d’infos sur   
bibliotheques-haute-vienne.fr   

rubrique Ressources en ligne

LE RÉSEAU DÉPARTEMENTAL DE LECTURE PUBLIQUE EN CHIFFRES 
+  100 bibliothèques regroupant  

+ 600 000 documents
+  300 000 documents à la 

Bibliothèque départementale 
de la Haute-Vienne et + 10 000 
supplémentaires chaque année

+ 210 000 habitants desservis
+ 50 000 réservations / an
+  170 postes informatiques à 

disposition

LE CATALOGUE EN LIGNE,  
c’est plus de 900 000 
documents à portée  
de clic.
Il regroupe les collections :
•  de toutes les bibliothèques  
membres du réseau départemental  
de lecture publique,

•  de la Bibliothèque départementale  
de la Haute-Vienne,

•  des Archives départementales 
(uniquement la partie bibliothèque),

•  du centre de documentation  
du Centre de la mémoire  
d’Oradour-sur-Glane.

•  À venir : le centre de  
documentation du Musée 
départemental d’art contemporain.

ACCÈS GRATUIT À  
DES RESSOURCES EN LIGNE.
•  1 600 titres de la presse magazine, 
régionale, nationale et internationale

•  films documentaires avec six nouveaux 
films chaque vendredi 

•  1 400 cours vidéos en ligne :  
yoga, langues étrangères, loisirs créatifs, 
code de la route, soutien scolaire…

•  catalogue de livres adaptés  
aux enfants souffrant  
de troubles Dys

•  apprentissage du français :  
jeux, exercices de vocabulaire,  
de prononciation,  
de grammaire…

COMMENT RÉSERVER ?
• Dès l’automne prochain, demande de réservation via le portail 
• la bibliothèque en possession du document est alertée 

•  mise à disposition du document dans la navette hebdomadaire  
de la Bibliothèque départementale de la Haute-Vienne 

• acheminement vers votre bibliothèque de rattachement 

•  votre bibliothèque vous informe de la réception 
du document et de sa mise à disposition  
selon ses règles de prêt habituelles.

COMMENT Y ACCÉDER ?
•  Vous êtes déjà inscrit dans une 
bibliothèque du réseau ? 
Il vous suffit de créer votre compte 
sur le site bibliotheques-haute-
vienne.fr

•  Vous n’êtes pas encore inscrit ? 
Bénéficiez d’un accès “découverte” 
de 30 jours durant lequel vous 
devez vous inscrire auprès d’une 
bibliothèque du réseau.



DU 28 SEPTEMBRE  
AU 6 OCTOBRE
Salon International  
de la Caricature, du Dessin  
de Presse et d’Humour
Les dessinateurs et caricaturistes du 
monde entier se retrouvent pour une 
43e édition avec des expositions coups 
de cœur, hommages, historiques, jeune 
public, internationales, collectives, des 
rencontres…

Saint-Just-le-Martel, espace Loup, 
9h-19h, 5 à 10€, 05 55 09 26 70, 
centredessinpresse-stjust.com

EXPOSITION 

Monstres de papier
Jusqu’au 21 décembre – Depuis des milliers d’années, les monstres 
fascinent et terrorisent les hommes partout sur la planète ! Mythologiques 
ou fantastiques, effrayants ou bienveillants, partez à la découverte de ces 
êtres inquiétants qui peuplent notre imaginaire collectif.  Sans eux, pas de 
quête, pas de héros, pas d’histoire ! Dans une mise en scène tout en carton, 
rentrez dans la gueule d’un monstre et découvrez les œuvres d’une dizaine 
d’artistes talentueux : sculptures, gravures, peintures, dessins, collages, 
découpages… Admirez leurs sorcière, cyclope ou tarasque, côtoyez la 
créature de Frankenstein et tous les monstres sympathiques ou les animaux 
métamorphosés en Monstrus.

Saint-Léonard-de-Noblat, Moulin du Got, 4€, 05 55 57 18 74, moulindugot.com
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Le Moulin du Got
87400 SAINT-LÉONARD-DE-NOBLAT / Tél. 05 55 57 18 74 
contact@moulindugot.fr / www.moulindugot.com

DU 30 MARS AU 21 DÉCEMBRE 2024
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FESTIVAL

Les Zébrures 
d’automne
Du 25 septembre au 5 octobre – Depuis 
plus de 40 ans, le festival met à l’honneur 
la création artistique francophone et invite 
le monde entier à Limoges pour vous 
proposer théâtre, conte, danse, cinéma, 
musique, cirque… Laissez-vous transporter 
en Côte d’Ivoire, en Hongrie, au Canada, en 
Haïti et bien d’autres.

Limoges, tarif libre de 5 à 20€,  
05 55 10 90 10, lesfrancophonies.fr



JUSQU’AU 3 NOVEMBRE
EXPOSITION
Jean Messagier, le prochain été
Avec une quarantaine de peintures, 
sculptures et œuvres sur papier, 
l’exposition présente le travail de l’artiste 
dans sa diversité entre 1945 et 1990.

Eymoutiers, espace Paul Rebeyrolle,  
4 à 6€, espace-rebeyrolle.com

JUSQU’AU 3 NOVEMBRE
EXPOSITION
Les insectes au secours de la 
planète
Fascinants, insignifiants, repoussants, 
redoutables… Les insectes sont une pièce 
maîtresse de notre planète et les garants 
du fonctionnement des écosystèmes. 
À condition cependant que nous les 
protégions ! Cette exposition vous invite 
à découvrir les insectes sous un angle 
original, celui des sciences au service d’un 
monde plus durable.

Nedde, Cité des insectes, 10h30-19h, 
mercredis, samedis et dimanches et 
7j/7 pendant les vacances scolaires, 
lacitedesinsectes.com

DU 7 AU 10 OCTOBRE
CINÉMA
Festival du film social
Organisée dans toute la France, la 6e 
édition du festival met en compétition 22 
films, courts et longs métrages, de fictions 
ou documentaires, qui seront présentés 
en projections-débats en présence de 
professionnels du cinéma ou du milieu 
social. Quatre jours pour mettre en 
lumière des parcours humains singuliers 
et sensibiliser le public aux réalités vécues 
par les plus vulnérables.

Limoges, amphithéâtre de Polaris 
formation, espace Noriac et centre culturel 
d’Isle, 05 55 34 34 34, polaris-formation.fr

LES 10 ET 11 OCTOBRE
THÉÂTRE
Tant pis pour King-Kong
Inspiré de la vie de Dian Fossey, cette 
pièce raconte l’histoire d’amitié entre 
une femme et des gorilles et soulève 
des questions éthiques, philosophiques, 
politiques, sociales et environnementales 
toujours actuelles et de fond. Elle 
questionne l’équilibre fragile entre activité 
humaine et vie sauvage.

Limoges, Théâtre expression 7,  
05 55 77 37 50, expression7@wanadoo.fr

LES 25 ET 26 OCTOBRE
FESTIVAL
Débroussaillons l’expression
Venez célébrer la chanson française avec 
quatre concerts : O’Bronson et Opium 
du peuple, le vendredi et Une touche 
d’optimisme et Les humeurs cérébrales le 
samedi.

Saint-Maurice-les-Brousses, 3 à 25€,  
05 55 57 54 39, deblex.wixsite.com

DU 6 AU 11 NOVEMBRE
FESTIVAL
Oh ! Les planches
Le festival revient pour une seconde 
édition qui réunira 14 compagnies de 
théâtre, poésie, slam, danse et chant. 
Nouveauté cette année : des animations 
et ateliers d’initiation seront également 
proposés.

Rilhac-Rancon, place Simone Veil, 8 à 12€, 
06 50 15 17 29, ohlesplanches.com

DU 13 AU 15 NOVEMBRE 
THÉÂTRE
La fin du présent
La fin du présent nous invite à entrer 
avec un casque audio dans un monde 
parallèle mettant en scène trois pièces de 
Maurice Maeterlinck. Trois temps, trois 
espaces, la découverte d’un fascinant 
spectacle numérique, où se succèdent des 
histoires d’étranges vieillards, de royaumes 
menacés et de fantômes... Du hall du 
théâtre à la salle, vous passerez d’un travail 
sonore à une captation vidéo volumétrique 
puis à un espace quadri-frontal. Chut ! N’en 
disons pas plus...

Limoges, Théâtre de l’Union,  
05 55 79 90 00,  
billetterie@theatre-union.fr

14 NOVEMBRE
THÉÂTRE
Radio pirate, la naissance  
des oiseaux brouilleurs
Un plateau transformé en studio radio, un 
récit original pour rappeler aux citoyens 
de demain et aux autres, la nécessité 
vitale de la résistance, du combat pour 
l’émancipation, dans nos sociétés toujours 
plus inégalitaires.

Saint-Junien, La Mégisserie, 1h, 5 à 17€, 
dès 13 ans

DU 14 AU 24 NOVEMBRE
FESTIVAL
Éclats d’Émail Jazz Édition
Le festival revient avec une nouvelle 
sélection d’artistes de renommée, jeunes 
confirmés, français et internationaux, des 
concerts d’exception et de la création 
avec CHROMA, ou encore l’accordéoniste 
Sébastien Farge et son quartet.

Limoges, 05 55 77 98 46,  
eclatsdemail.com

JUSQU’AU 29 DÉCEMBRE
EXPOSITION
Nadia Myre : Lignes et cordes
Lignes & Cordes soulève des questions 
d’identité et de langue, de traduction et 
d’appropriation entre les cultures et à 
travers le temps et présente de nouvelles 
œuvres en bronze, céramique, dessin, 
photographie et vidéo.

Beaumont-du-Lac, Centre international 
d’art et du paysage, Île de Vassivière, 3 à 
5€, 05 55 69 27 27, ciapvassiviere.org
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ET RETROUVEZ LA PROGRAMMATION  
CULTURELLE DÉPARTEMENTALE 
SUR HAUTE-VIENNEENSCENES.FR

EXPOSITION

DECLIC 24
Du 9 au 24 novembre – Salon 
des arts visionnaires, oniriques, 
imaginaires, et surréalistes : 25 
artistes nationaux et régionaux 
présenteront plus de 125 œuvres 
aux techniques variées (peinture, 
aquarelle, sculpture, arts graphiques). 
Le samedi 9 novembre à 15 h, 
assistez à une conférence de l’artiste 
Jean-Claude Schaal, sur le thème : 
“l’Art Thérapie pour qui ?”.

Ouvert du lundi au vendredi de 14h à 
18h30 et le week-end de 10h à 12h30 
et de 14h à 18h30.

Aixe-sur-Vienne, centre culturel Jacques 
Prévert, gratuit, 06 08 49 65 73



BIEN-ÊTRE

De la terre au flacon : une production 
cosmétique novatrice 

Trois éléments clés, une 
démarche reconnue et unique 
en France, 100 % d’actifs non 
dilués pour un maximum 

d’efficacité, un domaine de 12 hectares 
comprenant un séchoir, un laboratoire 
d’extraction, une huilerie et une miellerie. 
À la fois productrice, laboratoire et 
formulatrice, la marque haut-viennoise 
Phyto-Abeillessence s’est engagée dès 
2022 dans une démarche agricole et 
cosmétique inédite, associant biodiversité 
et savoir-faire remarquable en Limousin.

LE LIMOUSIN,  
UNE PÉPITE DE BIODIVERSITÉ
Autodidacte de l’apiculture, issue 
du secteur de la santé, formée en 
médecine préventive, Céline Daubord 
est passionnée par la biologie, la 
phytothérapie, la dermo-cosmétologie 
et… l’Égypte antique, civilisation pionnière 
pour l’utilisation des produits de la 
ruche et de la botanique. “ On a retrouvé 
dans les hiéroglyphes des formules 
d’embaumement associant miel, cire 
d’abeilles, propolis, huiles essentielles 
et plantes pour la conservation des 
momies détaille-t-elle. Avec ses plantes 
endémiques et des insectes pollinisateurs 
disparus d’autres régions, le Limousin 
est une véritable pépite de biodiversité. 
C’est une chance qui m’a conduite à 
mettre en lien ce que je savais faire de 
mieux pour construire une démarche 
agro-apicole inédite pour la production de 
soins cosmétiques, autour d’éléments clés 
en synergie : les actifs de la ruche - les 
abeilles noires, les actifs botaniques - le 
jardin mellifère et le verger - et les huiles 
vierges précieuses issue de nos graines. ”

CULTIVER L’ÉCO-RESPONSABILITÉ
Pleinement investi dans la protection 
de l’écosystème, le domaine est 
géré en interne pour proposer une 
gamme resserrée à partir de formules 
minimalistes et universelles à l’efficacité 
reconnue, en symbiose avec ses abeilles 
noires. “ L’abeille noire fait partie de notre 
environnement depuis la nuit des temps. 
Sauvage, très autonome, parfaitement 
adaptée au climat limousin, c’est la 
meilleure pollinisatrice au monde. Nous 
cultivons l’éco-responsabilité à chaque 
étape de production, au rythme du climat 
et des saisons : protection du biotope, zéro 
emprunte carbone, une seule récolte de 
miel chaque année. Il s’agit de préserver 
la diversité génétique des populations 
d’abeilles locales, afin de favoriser la 
pollinisation naturelle, et ainsi réintroduire 
le gène de l’abeille totem du Limousin, à 
l’état naturel. ”

Déjà multi-récompensée pour l’excellence 
de sa démarche et la qualité de ses 
produits, Phyto-Abeillessence est l’un 
des rares laboratoires cosmétiques 
à bénéficier d’une reconnaissance 
unanime du milieu pharmacologique. 
“ Fidèles à nos produits et à nos 
engagements, nos utilisateurs sont 
nos meilleurs ambassadeurs et la 
demande est croissante ” conclut Céline 
Daubord. Implantée dans plusieurs 
officines-partenaires de la région, la 
marque est à la recherche de nouveaux 
référencements, sur de nouveaux 
secteurs.  •

Biologique, accessible, 
universelle, écoresponsable et 
100 % autosourcée : autour de 
l’abeille noire et de richesses 
naturelles exceptionnelles, 
c’est un concentré de nature 
et une remarquable mise en 
lumière du Limousin qu’offre 
la gamme cosmétique 
Phyto-Abeillessence fondée 
par Céline Daubord à 
Châteauponsac en 2022.
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2022 : création  
de Phyto-Abeillessence

2023 et 2024 : trophées 
Victoires de la beauté cosmétique 
responsable

2024 : lauréate du prix Rubans 
Verts qui promeut les initiatives 
professionnelles du Centre Ouest

3 : c’est le chiffre-clé de la gamme 
axée sur trois éléments essentiels : 
les actifs de la ruche (les abeilles 
noires), les actifs botaniques, les 
huiles vierges précieuses

 + d’infos sur   
phytoabeillessence.com



Brochettes de 
poulet Tandoori

Préparation
1.  Presser le citron et hacher la demi 

gousse d’ail.

2.  Préparer la marinade en mélangeant 
les épices, le yaourt, le jus de citron, 
l’ail et quatre cuillères à soupe d’huile.

3.  Ajouter le poulet coupé en morceaux 
et mélanger. Filmer puis réserver au 
frais durant deux heures minimum.

4.  Dresser les brochettes avec environ 
cinq morceaux par pièce.

5.  Faire cuire dans une poêle à feu 
moyen ou au four sur plaque de 
cuisson : 20 minutes à 180°.

6.  Hacher la coriandre fraîche puis 
l’ajoutez sur les brochettes en fin 
de cuisson.

7.  Servir avec du riz basmati.

Vous pouvez aussi réaliser la cuisson 
au barbecue ou sur une plancha.  
Bon appétit ! 

Ingrédients  
 
½ gousse d’ail
1 citron
1 yaourt de type grec ou bulgare
600 g de filet de poulet
épices Tandoori
huile de tournesol
coriandre fraîche

Pour 4 personnes

Pour la rentrée, le chef Guillaume Perrier  
et son équipe du collège Firmin Roz de Limoges  
vous font voyager avec une recette aux saveurs indiennes !
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COMITÉ D’ÉDUCATION PHYSIQUE ET GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

Le sport santé au cœur de l’action

Depuis plus de 50 ans, le Comité 
départemental d’éducation 
physique et gymnastique 
volontaire de la Haute-

Vienne - CODEP EPGV - accompagne 
les clubs qui lui sont affiliés dans leur 
fonctionnement sur le terrain. Son 
crédo : la lutte contre la sédentarité et 
le sport santé, concept au cœur de la 
Fédération EPGV depuis 1993. “ Avec 
la création de l’association GVemploi 
87*, complémentaire au CODEP EPGV, 
nous mettons des éducateurs sportifs 
diplômés à disposition des clubs dans le 
but d’alléger les tâches administratives 
des dirigeants bénévoles ”, détaille 
Nathalie Chambon, coordinatrice 
administrative des structures EPGV. 
Les activités proposées dans les 
clubs intègrent les quatre piliers 
recommandés par la Haute autorité 
de santé : renforcement musculaire, 
souplesse, équilibre et capacité 
cardiorespiratoire. Bien sûr, il y a de 
très nombreuses façons de les mettre 
en œuvre, c’est pourquoi les activités 
proposées sont diverses et variées…

UN NOMBRE DE LICENCIÉS 
CROISSANT
“ Avant la crise sanitaire nous avions 
constaté une légère augmentation des 
demandes liées au bien-être telles que le 
yoga ou le pilates. Cela a perduré après 
la crise avec en plus une volonté de 

bouger davantage. ” Aujourd’hui, l’activité 
poursuit sa montée en puissance avec 
notamment davantage d’inscrits chez 
les 18/49 ans. Actuellement, on compte 
4 900 licenciés en Haute-Vienne. De 
nouvelles disciplines apparaissent 
régulièrement telles que l’aéro-move, 
activité chorégraphiée qui combine 
des mouvements de danse et d’aérobic 
et permet de travailler mémoire et 
coordination.

LE SPORT VECTEUR DE LIEN 
SOCIAL ET FAMILIAL
“ Notre objectif est de guider nos 
adhérents vers un mode de vie actif 
et sain. Ce qui compte aussi ce sont 
les interactions avec le groupe, facteur 
important pour les échanges et la 
motivation, explique Nathalie Chambon. 
Les clubs ont un rôle dans le maintien 
du lien social voire familial ! Des mères 
viennent avec leurs filles, des tantes avec 
leurs nièces… Le « vivre ensemble », 
notamment par la pratique sportive, 
est très positif ” ajoute Brigitte Blondy, 
présidente du CODEP EPGV. Si on ajoute 
à cela le maillage étroit des clubs sur 
le territoire et les actions organisées 
en marge des activités sportives (repas 
conviviaux, randonnées pédestres, vide-
dressing…), le CODEP EPGV et ses clubs 
sont des acteurs incontournables de la 
vie du territoire.  •

Avec plus de 80 clubs 
accompagnés, le Comité 
départemental d’éducation 
physique et gymnastique 
volontaire (CODEP EPGV)  
de la Haute-Vienne est un fer 
de lance du sport santé.  
Au-delà des activités 
sportives proposées par 
les clubs, c’est aussi du 
lien social tissé dans les 
communes de Haute-Vienne.

1967 : création du comité 
départemental d’éducation physique et 
gymnastique volontaire (EPGV)  
de la Haute-Vienne 

1993 : la Fédération Française 
EPGV lance le concept de sport-santé

2005 : création de la branche  
GV emploi 87
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 + d’infos   
05 55 79 28 77 
sites.google.com/view/ 
codep-epgv-87/bienvenue

* GVemploi87 est l’association employeur 
des éducateurs sportifs intervenant dans les 
clubs EPGV du département, à ce titre elle 
assure toutes les obligations d’un employeur 
(recrutement, rémunération, formation, 
prévoyance).



TOURISME EN HAUTE-VIENNE

LE ZOOM

En recherche  
d’idées sorties en 
Haute-Vienne ?

La marque touristique partagée 
“LIMOUSIN nouveaux horizons” 
à travers son site internet 
visitlimousin.com vous montre 
combien la Haute-Vienne est 
belle par sa nature préservée, 
par ses activités nombreuses, 
par ses savoir-faire reconnus.

Pour trouver un parcours de 
randonnée, un site à visiter 
ou réserver un hébergement 
pour votre prochaine réunion 
familiale, c’est l’adresse 
incontournable ! La qualité de 
l’accueil que réservent habitants 
et professionnels du tourisme 
en Haute-Vienne est un véritable 
atout, salué par les visiteurs.

Tous ont à cœur de faire valoir 
les qualités et les atouts de ce 
territoire.

Rendez-vous vite sur 
 visitlimousin.com 

LITTÉRATURE

Les chroniques

Une rainette en automne (et plus encore…)
de Linnea Sterte (2022)

Bande dessinée / C’est l’automne. 
Une rainette de l’année, disciple d’une 
respectable grenouille d’au moins quatre 
ans, croise le chemin de deux crapauds 
vagabonds. Avec eux, elle ira vers la 
mer et vers l’hiver, en reviendra plus 
grande et plus forte d’avoir pu voir le 
monde. Dessinatrice émérite et très tôt 
distinguée, la Suédoise Linnea Sterte 
ancre son épopée minuscule dans la tradition japonaise des emakimono, ces 
rouleaux peints médiévaux dont les récits souvent animaliers sont pour une bonne 
part à l’origine du manga contemporain. Le dessin, japonisant jusqu’au bout de ses 
pattes palmées tout en étant plein de fraîcheur et d’idées originales, y prend ses 
aises en des compositions raffinées où le blanc compte autant que le très beau 
gris bleu des images. Linnea Sterte, malgré son jeune âge, n’a pas à rougir de la 
comparaison et rejoint avec mention l’étagère pas trop encombrée des fictions 
contemplatives réussies, où l’attendent déjà Nylso et son Jérôme d’Alphagraf.

Éditions de la Cerise, 19 €

L’affaire Rachel
de Caroline O’Donoghue (2024)

Roman / Rachel et James se rencontrent dans la 
librairie où ils travaillent et se rendent vite compte 
des points communs qui les unissent. Dès lors, dans 
cette ville de Cork durement touchée par la crise 
financière du début des années 2010, ils vont tout 
partager. Chronique d’une jeunesse irlandaise aux 
prises avec les difficultés de rentrer dans l’âge adulte, 
le premier roman de Caroline O’Donoghue saisit par 
son efficacité. L’empathie que l’on ressent pour ces 
deux personnages grandit au fil des pages. On rit 
beaucoup avec le couple, à propos de tout et rien, de 
leurs déconvenues, de leurs mesquineries passagères. 
On pleure aussi, face aux tourments qu’ils endurent, 
face aux lâchetés dont ils sont victimes. La narration, portée par des dialogues 
subtils et vifs, souvent très drôles, progresse par flashbacks et grâce aux réflexions 
de l’héroïne sur leur petit monde et les répercussions de leur environnement sur 
leurs propres existences ou leurs choix concernant leur avenir.

Mercure de France, 24 €

Roman, policier, bande-dessinée, cinéma, musique,  
biographie, manga, cinéma documentaire, histoire, art,  
science-fiction, nature, société, photographie, géographie, 
littérature, peinture, roman jeunes, voyage, sport…  
Découvrez ci-dessous les suggestions littéraires de  
la Bibliothèque départementale de la Haute-Vienne. Retrouvez-en 
davantage sur le site bibliotheques-haute-vienne.fr
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4,8 km 
5,2 km

1h10 
1h20

niveau 
Facile

Saint-Gence

À 25 minutes de Limoges. 
Prendre la RN147 en direction 
de Bellac. Passer Couzeix, puis 
tourner à gauche sur la RD28.  

Traverser Nieul et poursuivre jusqu’à 
Saint-Gence. Départ : place Yves Lenfant, 
à l’angle de la rue Maryse Bastié.

ITINÉRAIRE
 
1.  Tourner le dos au bourg, traverser 

la RD28 et emprunter à droite la 
rue Maryse Bastié qui mène au 
lotissement du Clos. Descendre vers 
le parc paysager avec un étang : le 
bassin du Clos.

2.  Franchir la passerelle puis prendre à 
droite le sentier qui s’enfonce dans la 
forêt.

3.  Au sommet de la colline, au carrefour 
des chemins, prendre celui de gauche. 
Variante : au sommet de la colline, 
au croisement, prendre à droite. 
Dans la prairie, poursuivre tout 
droit. En dessous de la déchetterie, 
descendre à gauche sur 30 mètres 
puis tourner à droite en direction du 
sommet de la colline. Au sommet 
de la côte, à proximité du parking de 
la Sapinière, prendre à gauche. Au 
pied d’un grand conifère, tourner à 
gauche. Au carrefour, non loin de la 
RD 128, prendre à gauche. Sortir du 
bois, suivre le sentier qui longe le haut 
de la prairie puis poursuivre. Parvenu 
sur le plateau, emprunter le chemin 
empierré sur 40 mètres, puis après 
avoir dépassé le panneau interdisant 
la circulation de véhicules à moteur, 
prendre à gauche vers le vallon. 
Reprendre le descriptif au point 6.

4.  Arrivé au niveau de l’étang du Puy 
Boursaud, ne pas passer la chaussée, 
partir à droite et longer le plan d’eau. 
Continuer tout droit.

5.  À l’intersection des chemins, près du 
petit étang, aller tout droit. Arrivé en 
bas d’une prairie, prendre le chemin à 
gauche qui grimpe et s’enfoncer dans 
le bois.

6.  Au carrefour de deux chemins, 
prendre à gauche et franchir le 
petit ruisseau. À la voie communale, 
prendre à gauche sur 300 mètres.

7.  Prendre à gauche le chemin empierré 
jusqu’à l’aire de pique-nique, puis 
tourner à gauche. Arrivé à l’étang, 
traverser la chaussée et tourner à 
droite.

8.  Emprunter la chaussée de l’étang  
du Clos, cheminer dans le parc  
pour rejoindre la passerelle.  
Remonter ensuite vers le lotissement 
du Clos, puis vers le point de départ 
du circuit.  •

Le sentier des étangs
Cet itinéraire deux en un vous offre le choix entre une balade le long de l’étang ou une variante en forêt. 
L’occasion de découvrir les trésors cachés de la campagne Gençoise.
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 + d’infos sur   
visitlimousin.com 
ou téléchargez 
l’application mobile 
Loopi.



GROUPE UNION DE  
LA DROITE, DU CENTRE  
ET INDÉPENDANTS

SARAH GENTIL 
Présidente du groupe, 
Conseillère départementale  
du canton de Limoges 6

GROUPE ADS-PCF 
ET APPARENTÉS

PIERRE ALLARD 
Président du groupe, 
Conseiller départemental  
du canton de Saint-Junien

GROUPE PS,  
APPARENTÉS ET 
CITOYENS

STÉPHANE DESTRUHAUT
Président du groupe, 
Conseiller départemental  
du canton de Limoges 3

HAUTE-VIENNE, LE MAG #188  I  TRIBUNES LIBRES  23

École : préservons ce pilier fondamental
Au cœur d’une société en perte de repères et où l’ultra 
violence se propage, l’école qui forme nos enfants au respect 
mutuel et aux droits humains élémentaires est désormais 
touchée en son sein même.
Face à ce phénomène, nous considérons que la réponse 
n’est pas assez ferme et que le recours à la prévention est 
insuffisant.
Avant tout, la prévention passe, par l’éducation donnée par 
les parents et par l’école républicaine qui doit être dotée d’un 
enseignement de qualité dispensé dans de bonnes conditions.
Aussi, il faut mettre un terme avec ce que nous qualifierions 
de culture de l’excuse qui, exploitée à des fins électorales par 
la gauche, traduit une forme de complaisance à l’égard des 
problèmes d’incivilité et de violence.

Une rentrée sous le signe de l’incertitude
Confrontés à des réformes comme les controversés “groupes 
de niveau”, les enseignants doivent aussi faire face à une 
crise de recrutement. La mise en place “groupes de niveau”, 
en français et en math pour les élèves de 6e et 5e, suscite 
une controverse. Ces groupes, qui devraient s’étendre aux 
classes de 4e et 3e l’an prochain, ont été l’une des mesures 
phares du “choc des savoirs” voulu par Gabriel Attal alors 
ministre de l’Éducation. Une mesure déjà critiquée pour son 
manque de clarté et ses risques d’échec pédagogique. Les 
expérimentations comme la “pause numérique” au collège, 
(l’utilisation des téléphones est réglementée depuis 2018), et 
la “tenue unique” dans près d’une centaine d’établissements, 
dont un à Limoges,  ajoutent au scepticisme ambiant. Cette 
rentrée 2024-2025 s’annonce tendue, entre réformes en 
suspens, crise politique et incertitudes pour l’avenir de 
l’éducation en France.

Il est grand temps de sonner la fin de  
la récréation !
La trêve olympique est finie, la ferveur populaire des Jeux 
Olympiques et paralympiques est retombée. Et pourtant, 
nous n’avons toujours pas de nouveau Premier Ministre à 
l’heure où ces lignes sont rédigées. C’est un vrai scandale 
démocratique, une sorte de coup d’État “soft”. Ce président, 
qui n’est préoccupé que par un seul sujet, lui-même, bafoue 
la morale républicaine pour sa propre survie élective. Il refuse 
d’admettre sa défaite. Que cela lui plaise ou non, il a le devoir 
de nommer un Premier Ministre de gauche. 

Cela n’empêche pas le Ministre démissionnaire de l’économie 
d’attaquer les collectivités locales (Mairies, Départements, 
Régions) !! Aussi, il est nécessaire de se souvenir de  : 
Qui a supprimé l’impôt sur la fortune et s’est privé ainsi à 
5 milliards  € ? Qui a privé les collectivités territoriales de 
recettes avec la suppression de la taxe d’habitation ? Qui a 
décidé tout seul et fait payer aux collectivités des mesures, 
certes légitimes mais non financées (Ségur pour tous, avenant 
43 pour les aides à domicile… ? Et bien c’est ce même ministre 
et ce même président. Pendant ce temps, les ressources des 
collectivités ne cessent de diminuer à cause de la baisse des 
“frais de notaires” et de la TVA puisque la consommation 
baisse. Pourtant, il nous faut bien verser les aides sociales 
toujours en hausse, elles, au regard de la piètre situation 
économique de notre pays.

Mais rien ne change, l’exécutif continue à se défausser sur les 
collectivités. La “pause numérique”, de cette rentrée scolaire, 
va contraindre notre Département à équiper nos 34 collèges 
de casiers ou pochettes anti-ondes pour les portables de nos 
14 000 collégiens (130 M€ France entière) ! 
Pourtant, nous avons été très actifs pour moderniser, 
entretenir et équiper les collèges, pour donner à nos jeunes 
les meilleures conditions d’études possibles et favoriser leur 
épanouissement. Plus de 19 millions € en 2024, soit près de 
2 100 € par élève. Pour quoi ? Œuvrer toujours et encore pour : 
l’équilibre, la qualité et la sécurité alimentaire dans les cantines, 
la poursuite du soutien aux familles (tarif unique cantine, tarifs 
sociaux), le soutien à la pratique d’activités culturelles et sportives 
(Shake@do, sorties scolaires, Pass’Club …), l’accompagnement 
des collégiens dans leur parcours de citoyen, la poursuite des 
actions en matière de développement durable

Oui, soyez assurés que nous ne baisserons pas les bras et 
ferons tout pour continuer à investir pour notre jeunesse. 
Bonne rentrée !

et les élus du groupe PS, 
APPARENTÉS et CITOYENS.



La solution santé mutualisée pour tous

Des tarifs
négociés

Un conseiller 
à votre écoute 

Des rendez-vous sur l’ensemble du département

au 05 57 810 410 (prix d’un appel local)

«Haute-Vienne santé»
est partenaire de l’association
Actiom pour l’opération
«Mon département, ma santé».

+ d’infos sur
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